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Centre de congres et d'exposition
de Beaulieu Lausanne

Les reflexions menees afin d'optimiser, dynamiser et peren-
niser les activites du centre de congres et d'exposition de

Beaulieu ont conduit ä revoir l'organisation fonciere du site

et ä chercher des partenaires susceptibles de realiser un

Programme complementaire, tout en repondant ä des criteres

d'integration urbaine et de qualite architecturale.

A l'issue d'un appel d'offres, les terrains du front Jomini

ont ete cedes ä un investisseur, represente par Losinger

Construction SA, sous forme d'une promesse de droit dis-

tinct et permanent de superficie (DDP) dont le superficiant

est la Ville de Lausanne. Le DDP entrera en force apres l'en-

tree en vigueur du plan partiel d'affectation (PPA) concu sur

la base du projet retenu. L'investisseur souhaite realiser un

Programme comprenant notamment une offre höteliere et

de restauration, participant ainsi ä la mise en valeur de

l'ensemble du site.

Conjointement ä la valorisation du front Jomini, la

Fondation de Beaulieu, beneficiaire d'un DDP et propnetaire
des bätiments du site, entend proceder ä la reconstruction

des halles Sud afin de rendre les surfaces d'exposition plus

rationnelles ä l'exploitation et plus attractives ä la location.

Palmares

Fr. 50 000.1er rang, mention
Pont 12 architectes SA, Lausanne
Consultants: Paysagestion SA, Kälin & Cuerel SA Bureau d'ingenieurs

2" rang, 1er prix Fr. 70 000.-
Richter et Dahl Rocha - Bureau d'architectes SA, Lausanne
Consultants: INGPHI SA, Energies Rationnelles SA

3e rang, 2e prix Fr. 65 000.-
Galletti & Matter Architectes, Lausanne

4e rang, 3e prix Fr. 45 000.-
Itten + Brechbühl SA, Lausanne

5e rang, 4e prix Fr. 23 000.-
Luscher Architectes SA, Lausanne
Consultants: Ecoservices SA, AIC Ingenieurs Conseils SA,
SB Technique SBt Särl

L'operation de valorisation du site est menee en col-

laboration avec la Ville de Lausanne, les investisseurs

Losinger Construction SA et la Fondation de Beaulieu,

ainsi que Beaulieu Exploitation SA en tant que locataire

et exploitant des bätiments d'exposition et de congres.
Le present concours a pour but de traduire ce cahier des

charges en un projet ambitieux et remarquable et d'as-

surer un traitement architectural coherent et unitaire

de l'ensemble du site.

Le Jury preside par M. Olivier Francais, Municipal de la

Ville de Lausanne, comprenait les membres professionnels

suivants: Mmes Nicole Christe, cheffe du Service d'architec-

ture, Ville de Lausanne, Gabriela Mazza, architecte et MM.

Patrick Devanthery, Ivo Frei, Bernard Delefortrie, architectes,

et Eric Perrette, architecte cantonal vaudois.
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1er rang, mention : Beaulieu Taoua

Le projet unit les ha11es ä l'ensemble des fonctions tierces -
hötel, Business center, bureaux, commerces, restaurants et bars.
II clegage un parvis ouvert sur l'avenue de Jomini et met en place
les volumes construits en retrait. L'entree principale s'ouvre sur
ce parvis, en perspective de l'avenue des Bergieres.
Le trace et la topographie des jardins sont restructures afin de
redefinir un parcours entre le front Jomini, le Palais de Beaulieu
et les halles d'expositions.
Un ensemble de decisions d'implantation ont ete prises pour
permettre de repreciser le rapport du site de Beaulieu ä la ville.
En particuher, la priorite a ete donnee au palais de Beaulieu,
le jardin et les espaces pubhcs s'ouvrent sur la ville avec un

juste equilibre entre le front Jomini et l'entree sud et la mise
en valeur des halles nord laisse une grande liberte ä leur
developpement futur
Les deux entites du Programme sont traitees volumetriquement
par le meme vocabulaire, en horizontal les halles de Beaulieu
et en vertical les programmes höteliers et de bureaux. La tour
se positionne tres precisement en retrait de l'avenue Jomini ä

l'articulation entre le parvis et les jardins
Le Jury regrette une thematique de fagade connue et reproduite,
alors que le principe du mur perce est interessant et que la

proposition de changement d'echelle entre les halles et le

Programme hötel le r est pertmente
La volonte de distinguer le nouveau projet par une coloration
forte est ressentie comme contradictoire avec la perception
d'integration de l'ensemble, dont la qualite est reconnue tant
par l'echelle proposee que par la mise en place des volumes.
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2e rang, 1er prix : Haut lieu
Le projet se distingue par la proposition d'une «grande mar-
quise ». Ce couvert audacieux fait le lien entre les nouvelles
halles d'exposition au sud et une grande tour regroupant I'entier
du Programme hötelier.
Les halles d'exposition remplacent l'existant en repondant aux
contraintes fonctionnelles et reglementaires. La liaison couver-
te entre les halles du site est tres convamcante La circulation
et l'orientation des visiteurs ä l'interieur du Site sont ideales.
Par contre, le projet n'apporte pas de reponse architecturale
satisfaisante pour les fagades urbaines. Autant le pignon borgne
tourne vers Test, face ä l'avenue Vinet, que le traitement de la

fagade sud sont monotones.
Pour le Programme du front Jomini, le projet propose une tour
de 126 metres de haut, ä l'echelle territoriale. Dans ce dessein,
la verticalite est augmentee par l'ajout de trois etages
supplementäres, hors Programme. L'integration de jardins ä differents
niveaux est favorable ä une meilleure qualite du climat Interieur

et contribue ä l'idee de hauteur, tout comme le jardin sur
le toit. La structuration verticale de la tour est convaincante,
notamment aussi avec la disposition d'etages techniques
indispensables. Cependant, le detachement du sol est trop artificiel,
comme semblent le suggerer les quatre «cäbles de stabihsa-
tion».
Le Jury juge l'implantation de la tour peu precise sur le plateau
Beaulieu-Jomini. Sa taiIle necessiterait plus de recul face aux
immeubles de Jomini et la vue perspective de Beaulieu merite-
rait plus qu'une fagade opaque avec escalier de secours
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3e rang, 2e prix: Tourmaline

/

Le projet s'inspire des caracteristiques des masses bäties
de l'image de la ville de Lausanne d'oü emerge une serie de

points hauts.
II construit ainsi la « Tour de Beaulieu » en concentrant les acti-
vites et en defimssant un espace public sur le front Jomini.
Cette implantation urbaine presente de grandes qualites, tant
comme signe d'une activite majeure que comme repere urbain,
tant dans la simplicite des volumes bätis que dans les articula-
tions des espaces exterieurs, tant encore dans la bonne gestion
des flux et l'accueil des differents pubhcs L'implantation de la
tour tres proche de la route restreint cependant l'espace urbain
et le degagement auquel la tour pretenclrait.
L'organisation fonctionnelle des halles n'est pas optimale
en particulier au niveau des acces et de la distribution Leur
construction et les structures legeres sont en revanche adequa-
tes aux aspirations et ä l'usage et les fagades en toIe micro-
perforee permettent une mise en valeur d'un front urbain qui
s'anime au gre de la lumiere et du mouvement des passants.
Les installations techniques proposees au titre des economies
d'energie semblent surinstrumentees et parfois contradictoires
au regard du concept general.
Pour la tour, la repartition des fonctions et des differents hötels
est habile pour superposer les fluides, mais presente des dif-
ficultes d'exploitation des differentes categones d'hötels La

problematique d'un bätiment de grande hauteur a ete integree
pour les ascenseurs mais, eile fait defaut en ce qui concerne les
deux sas d'escaliers, ici indispensables.
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